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Vu le code d'incitation aux investissements 
promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, 
tel que modifié et complété par les textes subséquents 
et notamment la loi n° 2013-54 du 30 décembre 2013, 
portant loi de finances pour l'année 2014,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 93-2542 du 27 décembre 1993, portant 
composition, organisation et modes de fonctionnement de 
la commission supérieure d'investissement,  

Vu l'arrêté Républicain n° 32 du 29 janvier 2014, 
portant nomination du chef du gouvernement, 

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement, 

Vu l'avis de la commission supérieure 
d'investissement du 7 mars 2013,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  
Article premier - La société tunisienne de 

l'électricité et du gaz bénéficie de la suspension des 
droits de douane dus à l'importation des équipements 
n'ayant pas de similaires fabriqués localement figurant 
à la liste annexée au présent décret, nécessaires à la 
réalisation du projet d'installation de deux unités à 
turbine à gaz à la centrale de production de l'électricité 
de Bir Mcherga du gouvernorat de Zaghouan, et ce, 
dans la limite d'un montant total ne dépassant pas 
138.000.000 dinars.  

Art. 2 - La société tunisienne de l'électricité et du 
gaz s'engage par écrit à ne pas céder, à titre onéreux 
ou gratuit, les équipements cités à l'article premier du 
présent décret, et ce, pendant les cinq premières 
années qui suivent la date d'importation. Cet 
engagement est joint à la déclaration en douane de la 
mise à la consommation.  

Art. 3 - La cession des équipements cités à l'article 
premier du présent décret et bénéficiant du régime 
fiscal privilégié, avant l'expiration du délai cité à 
l'article 2 du présent décret, est subordonnée à 
l'acquittement des droits et taxes dus sur la base de la 
valeur et des taux en vigueur à la date de cession.  

Art. 4 - Le ministre de l'économie et des finances 
et le ministre de l'industrie, de l'énergie et des mines 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 avril 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

ANNEXE 

Liste des équipements bénéficiant de la 
suspension des droits de douane nécessaires 

à la réalisation du projet d'installation de 
deux unités à turbines à gaz à la centrale de 
production de l'électricité de Bir Mcherga du 

gouvernorat de Zaghouan 
  

Désignation des équipements 
Turbines à gaz et accessoires  
Parties de turbine à gaz (systèmes de filtration, 
cheminées, gaines d'échappement, capotages turbine, 
systèmes huile de graissage et de régulation, matériels 
auxiliaires pour turbine à gaz)  
Postes de gaz et accessoires, circuits de gaz naturel pour 
alimentation des turbines à gaz  
Alternateurs complets (149MV A, 14 KV) et ses 
accessoires  
Equipements de supervision, de contrôle et de commande 
(CCT) et accessoires  
Instrumentations pour le contrôle, la mesure et la 
signalisation et accessoires  
Transformateurs de puissance complets (155 MV A, 14 
KV/150 KV) et accessoires  
Disjoncteurs enclencheurs (14 KV / 10300 A) et 
accessoires  
Gaines coaxiales complets (14 Kv 4540 A) et accessoires 
Câbles de connexion spéciaux entre la turbine et ses 
auxiliaires  
Câbles de mise à la terre et accessoires  
Vannes HR V et accessoires  
Conduites en acier galvanisé et équipements auxiliaires  
Ponts roulants et autres équipements de levage et 
accessoires  
Circuits de protection contre l'incendie et accessoires  
Equipements mobiles de protection contre l'incendie et 
accessoires  
Batteries (125 V)  
Disjoncteurs (225 KV) et accessoires  
Sectionneurs (225 KV) et accessoires  
Transformateurs de courant électrique (20VA/TC 
5A/75VA) et accessoires  
Câbles souterrains (225 KV) et accessoires  
Enceintes acoustiques pour compartiment d'accouplement 
de puissance et accessoires  
Gaines d'admission pour turbines à gaz et tuyauteries en 
acier galvanisé et accessoires  
Modules de refroidissement propres aux turbines à gaz et 
accessoires  
Pièces de rechange (manomètres, détecteurs de pression 
et de niveau, électrovannes, détecteurs de flamme, 
détecteurs de gaz, disjoncteurs, switchers réseaux, 
moteurs, transmetteurs de pression, indicateurs de 
pression, bobines,...)  
La valeur totale des équipements dans la limite de 
138 000 000 dinars  


